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CTNTRf HOSPITALICR
DE AETHT,lNE BIt,,VRY

Direction des Ressources Humaines
Service Re c rute me nt/co nco u rs
Décision N" 2612024
Suivi por Léonord WENDLING

Le Directeur du Centre Hospitalier de Béthune-Beuvry;

Vu le code général de la Fonction publique;

Vu le Décret n' 2011-661 du 14 juin 2011 modifié portant statuts particuliers du corps des personnels
Administratifs de la catégorie B de la Fonction Publique Hospitalière modifié par décret n'2016-637 du 19 mai 2016;

Vu l'arrêté du 27 septembre 2012 fixant la composition du jury et les modalités d'organisation du concours
permettant l'accès au l"'grade du corps des assistants médico-administratifs de la fonction publique hospitalière ;

vu la publication de vacance de poste sur le site place de l'Emploi public du g novembre 2023;

Considérant la vacance de trois postes d'assistant(e) médico-administratif(ve) de classe normale au centre
Hospitalier de Béthune-Beuvry ;

DECIDE :

Article 1er: Un concours externe sur titres est ouvert en vue du recrutement de trois assistant(es) médico-
administratif (ves) de classe normale au Centre Hospitalier de Béthune-Beuvry.

Article 2: Peuvent faire acte de candidatures les candidats titulaires d'un baccalauréat ou d,un titre ou diplôme
classé au moins au niveau lV ou d'une qualification reconnue comme équivalente à l'un de ces titres ou diplômes
dans les conditions fixées par le décret du 13 février 2007. Ce concours externe comporte une épreuve
d'admissibilité sur titres et un entretien avec le jury.

Article 3 : Le dossier de candidature est à déposer au service des Ressources Humaines jusqu,au 5 avril 2024, dernier
délai, à l'adresse suivante:Centre Hospatalier de Béthune-Beuvry, Direction des Ressources Humaines,27, rue
Delbecque, Section concours, CS 10809, 5240g Béthune Cedex.

Articlê 4 : La présente décision fera l'objet d'un affichage dans l'établissement et sera transmase à la préfecture et
aux sous-préfectures des départements du Nord et du pas de Calais

A 8éthune, ce 5 mars 2

Le Directeur G
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Décision d'ouverture d'un concours sur titres externe pour l'accès au grade
d'assistant-médico-administratif de classe normale

Le



CTNTRT HOSPITATITR
DT BETHUNT BTUVRY

Le Directeur du Centre Hospitalier de Béthune-Beuvry;

Vu le décret n'91-129 du 31 Janvier 1991 portant statut particulier des psychologues de la fonction publique
hospitalière modifié ;

Vu l'arrêté du 10 janvier.20oB fixant la liste des diplômes ouvrant l'accès aux concours sur titres organisés pour
le recrutement des psychologues de la fonction publique hospitalière;

Vu la circulaire DGos/RH4 n"2o1o-!42 du 4 mai 2010 relative à la situation des psychologues dans la fonction
publique hospitalière ;

vu la publication de vacance de poste sur le site place de l'Emploi public du g novembre 2023;

considérant la vacance de quatre postes de psychologues de classe normale au centre
Béthune-Beuvry,

Hospitalier de

Décide :

Article 1": Un concours sur titres est ouvert en vue du recrutement de quatre psychologues de classe normale au
Centre Hospitalier de Béthune-Beuvry.

Article 2 Peuvent faire acte de candidature les personnels titulaires:

1' De la licence et de la maîtrise en psychologie quijustifient, en outre, de l,obtention :

a) soit d'un diplôme d'études supérieurs en psychologie,
b) soit d'un diplôme d'études approfondies en psychologie comportant un stage professionnel dont les
modalités sont fixées par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur.
c) soit d'un des titres figurant sur une liste fixée par arrêté du ministre chargé de la santé.

2" De la licence visée au 1') et d'un master mention psychologie comportant un stage professionnel dont
les modalités sont fixées par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur.

3' Du diplôme de psychologie délivré par l'école des psychologues praticiens de l'lnstitut catholique de Paris.
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4" De titres ou diplômes étrangers reconnus comme équivalents âux titres et diplômes mentionnés au 1" et au 2"
ci-dessus, dans les conditions fixées au 5" de l'article 1er du décret n"9o-255 du 22 mars 1990.

5' D'une qualification reconnue comme équivalente à l'un des titres ou diplômes mentionnés au 1" et au 2"
cÈdessus, dans les conditions fixées par le chapitre ll du décret n'2007-196 du 13 février 2oo7 relatif aux
équivalences de diplômes requises pour se présenter aux concours d'accès au corps et cadres d,emplois de
la fonction publique.

Article 3 : Le dossier de candidature est à déposer au service des Ressources Humaines jusqu,au 5 avdl ZOZ4,
dernier délai, à l'adresse suivante : Centre Hospitalier de Béthune-Beuvry, Direction des Ressources Humaines,
27, rue Delbecque, Section concours, CS 10809,62409 Béthune Cédex.

Article 4 : La présente décision fera l'objet d'un affichage dans l'établissement et sera transmise à la préfecture et
aux sous-préfectures des départements du Nord et du pas de Calais.

A Béthune, ce 5 mars 2024

Le Directeur Gé
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Direction des Ressources Humaines
Se rvice Rec rute m e nt/concou rs
Décision N" 2212024
Suivî par Léonard WENDLINc

Le Directeur du Centre Hospitalier de Béthune-Beuvry ;

Vu le code général de la Fonction publique;

Vu le Décret n'2011-551 du 14 juin 2011 modifié portant statuts particuliers du corps des personnels

Administratifs de la catégorie B de la Fonction Publique Hospitalière modifié par décret n"2016-637 du 19 mai 2016;

Vu l'arrêté du 27 septembre 2012 fixant la composition du jury et les modalités d'organisation du concours
permettant l'accès au l" grade du corps des assistants médico-administratifs de la fonction publique hospitalière;

Article ler: Un concours interne sur épreuves est ouvert en vue du recrutement de deux assistant(es) médico-
administratif (ves) de classe normale au Centre Hospitalier de Béthune-Beuvry.

Article 2: Peuvent faire acte de candidature les candidats comptant quatre années de services publics au
l" janvier de l'année au titre de laquelle est ouvert le concours.

AÊicle 3 : Les fiches de candidature et le dossier de reconnaissance des acquis de l'expérience professionnelle (RAEP)

sont à retirer au service concours et doivent être déposés au Bureau des Ressources Humaines jusqu'eu S avril 2024,
dernier délai, à l'adresse suivante : Centre Hospitalier de Béthune-Beuvry, Direction des Ressources Humaines, 27,
rue Delbecque, Section concours, CS 10809,62408 Béthune Cedex.

Article 4 : La présente décision fera l'objet d'un affichage dans l'établissement et sera transmise à la préfecture et
aux sous-préfectures des départements du Nord et du pas de Calais.

A Béthune, ce 5 mars 2024

Le Directeur Gén t,
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Décision d'ouverture d'un concours interne sur épreuves pour l'accès au
Brade d'assistant-médico-administratif de classe normale

Vu la publication de vacance de poste sur le site Place de l'Emploi Public du 8 novembre 2023;

Considérant la vacance de deux postes d'assistant-médico-administratif de classe normale, branche secrétariat
médical, au Centre Hospitalier de Béthune-Beuvry ;

DECIDE :









































Arrêté préfectoral modificatif lié à la composition du jury
relatif au concours restreint de maîtrise d’œuvre sur esquisse

pour la création d’un centre de formation des réservistes 
à la caserne Garin à AMIENS (80).

Le préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,
préfet de la région Hauts-de-France,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu  l’arrêté  du  8  décembre  1993,  modifié  par  l’arrêté  du  23  mars  1996,  portant  désignation  des
ordonnateurs secondaires ;

Vu l’article 18 (V) de l’ordonnance n°2018-1074 du 26 novembre 2018 et les articles R2124-1, L2124-1, R2162-
15 à 21, R2172-1 et L2172-1 et 2 du code de la commande publique du 1er avril 2019 ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 nommant Monsieur Bertrand GAUME, préfet de la région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ; 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 05 février 2024 portant délégation de signature à Monsieur Louis-Xavier
THIRODE, préfet délégué pour la défense et la sécurité en zone Nord ;

A R R E T E 

ARTICLE 1

Un concours restreint de maîtrise d’œuvre sur esquisse est organisé par le ministère de l’intérieur et des
outre-mer pour la création d’un centre de formation des réservistes à la caserne Garin à AMIENS (80).

ARTICLE 2

Le jury est chargé :
• d’examiner  les  candidatures  présentées,  d’en  dresser  un  procès-verbal  et  de  formuler  un  avis

motivé sur chacune des candidatures ;
• d’évaluer et de classer les prestations remises, de formuler un avis motivé et de dresser un procès

verbal ;

Cité administrative – Boîte postale 2012 – 59 012 LILLE CEDEX



Le jury est présidé par Monsieur Louis-Xavier THIRODE, préfet délégué pour la défense et la sécurité de la
zone Nord ou son (sa) représentant(e).

Sa composition est fixée comme suit :

Membres avec voix délibérative :
• Le représentant du maître d’ouvrage : 

◦ Monsieur le préfet délégué pour la défense et la sécurité ou son (sa) représentant(e) ;
• Des personnalités dont la participation présente un intérêt particulier au regard de l’objet du

concours :
◦ Monsieur le président de la Communauté d’Agglomération d’Amiens Métropole ou son (sa)

représentant(e) ;
◦ Madame le maire d’Amiens ou son (sa) représentant(e) ;
◦ Monsieur le directeur général de la gendarmerie nationale ou son (sa) représentant(e)
◦ Monsieur  le  directeur  de  l’évaluation  de  la  performance,  de  l’achat,  des  finances  et  de

l’immobilier ou son (sa) représentant(e) ;
◦ Monsieur le  commandant  de  la  région  de  gendarmerie  des  Hauts-de-France ou  son  (sa)

représentant(e)
• Des membres ayant les mêmes qualifications que celles exigées des candidats :

◦ Deux représentants de l’ordre des architectes ;
◦ Un représentant de la compétence « bureau d’étude technique ».

Sont également présents, sans voix délibérative :
• Monsieur le préfet du département de la Somme ou son (sa) représentant(e) ;
• Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie départementale de la Somme ou son

(sa) représentant(e)
• Madame la directrice de l’immobilier du secrétariat général pour l’administration du ministère de

l’intérieur ou son (sa) représentant(e)
• Monsieur  le  directeur de l’administration générale et  des  finances du secrétariat  général  pour

l’administration du ministère de l’intérieur du Nord ou son (sa) représentant(e)
• L’assistant(e) à maîtrise d’ouvrage programmiste du bureau d’études VERDI ;
• L’assistant(e) à maîtrise d’ouvrage économiste du bureau d’études SOFIME ;
• Les personnels de la :

◦ Direction de l’Administration Générale et des Finances
◦ Direction de l’Immobilier
qui veillent au bon déroulement de la procédure et assurent le secrétariat du jury.

ARTICLE 3

Les représentants des architectes et des bureaux d’études participant aux réunions du jury percevront une
indemnité  forfaitaire  exclusive  de  tout  autre  remboursement  couvrant  les  frais  de  participation  aux
réunions du jury (frais de déplacement inclus).

Le montant de l’indemnité est  fixé à cinq cents euros toutes taxes comprises (500 € TTC) par demi-
journée de présence.

ARTICLE 4

Le jury apprécie de façon souveraine les difficultés ou les problèmes éventuels liés à l’organisation de la
consultation. Il arrête sa méthode de travail et fixe les règles de fonctionnement.

Chaque membre du jury avec voix délibérative dispose d’une voix. Les décisions sont prises à la majorité
des membres votants. En cas de partage des voix, la voix du président est prépondérante.
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